
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Décret no 2022-1329 du 17 octobre 2022 modifiant le décret no 2010-1705 du 30 décembre 2010 
relatif à l’indemnité de performance et de fonctions allouée aux ingénieurs des ponts, des eaux 
et des forêts 

NOR : TREK2224958D 

Publics concernés : ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts. 
Objet : modalités de versement de l’indemnité spécifique de service aux ingénieurs des ponts, des eaux et des 

forêts. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret prévoit le versement intégral en 2022 du solde dû aux ingénieurs des ponts, des eaux et des 

forêts au titre de l’indemnité spécifique de service. 
Références : le présent décret et le texte qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 

consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le décret no 2003-799 du 25 août 2003 modifié relatif à l’indemnité spécifique de service allouée aux 

ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts et aux fonctionnaires des corps techniques de l’équipement ; 
Vu le décret no 2010-1705 du 30 décembre 2010 relatif à l’indemnité de performance et de fonctions allouée aux 

ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 9 du décret du 30 décembre 2010 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9. – Le solde dû à la date fixée par l’arrêté mentionné à l’article précédent au titre de l’indemnité 
spécifique de service instituée par le décret du 25 août 2003 susvisé est versé au plus tard le 31 décembre 2022. » 

Art. 2. – Le décret no 2010-1705 du 30 décembre 2010 relatif à l’indemnité de performance et de fonctions 
allouée aux ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts est abrogé à compter du 1er janvier 2023. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, le ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 17 octobre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU 
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Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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